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i
 Le Conseil du patrimoine religieux du Québec partage la définition du patrimoine religieux 

énoncée par la Commission des biens culturels du Québec (CBCQ, Assurer la pérennité du 

patrimoine religieux du Québec, 2000). « Sont considérés comme faisant partie du patrimoine 

religieux les biens immobiliers, mobiliers ou archivistiques qui correspondent à l’ensemble 

des paramètres suivants : ils appartiennent ou ont appartenu à une Église ou Tradition, ou ils 

lui sont reliés ou l’ont été dans le passé, l’Église ou la Tradition en cause étant représentée par 

l’une ou l’autre de ses composantes : fabrique paroissiale, communauté religieuse, diocèse, 

consistoire, etc.; ils ont été, selon le cas, construits, fabriqués ou acquis en vue de l’une ou 

l’autre des fonctions inhérentes ou corollaires à la mission religieuse, institutionnelle ou 

sociale de leur propriété (culte, résidence, enseignement, soins aux personnes, subsistance, 

villégiature), ou à des fins de témoignage; ils ont une valeur patrimoniale. » 

 


